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A note in the Law Journal (London) by Mr.
iJttley, refera te a point of interest which was
raised a t the Manchester Assizes, in what was
knownVI as the Mosten Murder Case, as te
Whether the statements of a prisoner te a
Police Constable ouglit te ho put on the depe-
sitions- The prisoner was charged with the
murder of his landlady, and amongst the wit-
nlesses te be called was a police Constable,
whoma, 't appeared, the prieoner, when on trial
at the Police Court, had sent for, and there
teld hoe desired te make a statement. An in-
terview teok place in the dock prior te the
inagi8trates taking their seats. Upon this
constable being called as a witness at the as-
gizes, the counsel for the defence objected to
bis evidence, submitting that when a prisoner
send8 for a censtable and makes a statement
te hini it should ho put in the depositions. A
fl1agi8trate himeoif cannot take any state-
muent of a prisoner without first administer-
iflg to hini the caution provided for such
Occasions, and after that, the prisoner having
been clearly given te understand that he has
no0thing te hope from any promise, any state-
Mlent which lie makes is te be, taken down in
'Writing, and i t thon betomes proper evidence.
The protection which the law throws over a
Prisoner would be completely useless if a con-
stable were allowed te go into the dock when
a nman was on his trial and receive a state-
mient from him. The Constable miglit colour
it in any way hoe liked, and give it in evi-
douce on the trial. The prosecution must
Show that there was no inducement held out
te the prisoner that ho should make this
.Statement before it could ho produced as evi-
dence. It appeared, however, on further ex-
arnination in chief, that the police Constable
had cautioned the prisoner that any state-
mlent hoe made inight ho, given in evidence
against him, and no inducement was offered
te the prisoner te make the statement. It
Was written down but nQt read over te the
Prisoner. The judge thereupon ruled that
the statement was admissible. The prisoner
was found guilty, and sentenced to death.

An unusual application for an injunction
was made before the Master of the Rells in
Ireland, in Kds8oe v. The Waterford and Lim-
erick Railway Co. The plaintiff, who was both
an ordinary and a preference shareholder,
asked for an injunction to restrain payaient
of a dividend to the preference shareholders
until certain. necessary repaire in the rolling
stock of the company had been effected. He
represented that the profita of the company
for the last half-year would only suffice to
pay a dividend to the preference sharehola-
ers, and the ordinary shareholders would get
nothing. Hie contended that the company's
capital had deteriorated, inasmucli as they
had allowed their rolling stock to bo dimin-
ished ; and it ought to be made up before any
dividend was paid, otherwise the payment of
a dividend would be a payment eut of cap-
ital. The injunction was refused, the Master
of the Relis saying that ho could not hold, be-
cause a number of waggons which happen te
be ôut of repair required to be put into goed
order and condition, that, therefore, a share-
holder was entitled te corne inte the Court of
Chanoery and stop a dividend.

The recent example in Ireland, of the in-
crease of a sentence on an appeal by the con-
vict, was a surprise te us in Canada, and it
appears that in England serious doubts exist
as to its legality. The Law Journal (London)
says: "The Irish Act of 1857 is substantially
the eame as the English Act of 1879, with
t*his important exception, that the Irish Act
gives, in cases of a civil nature, a riglit of ap-
peal te .either party ; and the section te b.
interpreted applies te these appeals as well
as te appeals by convicted persons, aithougli
in the latter case only the person against
wbom the order is mnade can appeal. The
section in question provides that the quarter
sessions or recorder may 'confirm, vary, or
reverse the order made by the justices.' The
words ' confirm or reverse' apply te criminel
as well as civil cases; but the question is
whether, according te the true mneaning of the
section, the word 'vary' does not applY te
civil cases only, being cases in which either
party may appeal. The practice of Courte of
Appeal in civil cases is net te varY the judg-
ment given against the appellant 00 as te
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make it still more against him unless there ment à la tête de l'acte. Si cet acte est nul,is a cross appeal. There can be no cross ap- comme authentique, alors il n'y a aucune
peal in a criminal case under the section in preuve de l'obligation du défendeur, vu quequestion, and it would be straining of the l'écrit original n'est pas produit, et, de plus,word 'vary' to apply it to the increase of a si l'acte ne vaut que comme écrit sous seingsentence against the insufficiency of which privé, le défendeur prétend que l'obligation
the Crown could not appeal, when it is fully ou promesse de payer est prescrite.
satisfled by confining it to civil -cases. '1he CIMON J., en prononçant le jugement, s'est
word used in the English Act in the place of Cimé, sur e prtie de lagcause, sme
'vary' is 'modify,' which plainly gives no exprimé, sur cette partie de la cause, comme
power to increase the sentence, and the word suit:-
'vary'in the English and Irish Act is a word On a cet acte d'obligation passé devant
borrowed from the Court of Chancery, and le notaire Heath.' Il est revêtu de tbutes les
applicable only to civil cases where both formalités requises à sa date pour être un
sides have a right of appeal, and ouglit not acte notarié, authentique. Il a été fait, avant
to be allowed, by its introduction into an Act les lois actuelles du notariat, sous l'empire
dealing with civil and criminal cases, to alter de l'art. 1208 du C. C., tel qu'il existait origi-
a deeply rooted principle of the law that an nairement, et se lisait comme suit: "Un
appeal, or more properly error brought, must
go to the whole of the record, which must be "thentique, s'il est signé par teutes les par-
either confirmed or quashed simpliciter." "es. Si les parties ou l'une d'elles est in-

_______________ capable de signer, il est nécessaire, pour
que l'acte soit authentique, qu'il soit reçu

COUR SUPERIEURE. par un notaire en la présence actuelle d'un
FRAsERviLLd, 25 avril 1888. autre notaire, ou dun témoin qui y signe..."Le défendeur, ayant déclaré au notaire nesavoir ni écrire, ni signer, cet acte d'obliga-

DUMS ". COTÉ. tion a été reçu en la présence actuelle d'un
témoin qui y est désigné et asigné. L'art.1208 ne dit pas que l'acte doit être daté, tan-

JUGÉC:-Qu'un acte notarié passé le 10 juillet dis que l'art. 844, concernant le testament1867 est authentique, bien que sa date soit authentique, dit: dLe testament authenti-écrite e» chiffres, en tête de l'acte seulement, que doit être fait en minute. La date etcur une seule ligne qu'elle ne couvre pas en le lien doivent être mentionnés dans le tes-
entier, mais dans la partie de la page où "tament." Est-ce que cela voudrait direl'acte peut commencer à s'écrire et non dans que la date n'est pas requise dans les autresla partie réservée pour la marge, le nom du actes notariés 1
mois étant cependant écrit au long. De ce que l'art. 1208 ne s'explique pas da-

Le demandeur réclame du défendeur la vantage sur les formalités extrinsèques de
somme de -$102.15, capital d'une obligation l'acte notarié, il ne s'en suit pas qu'il n'y a
en forme authentique portant hypothèque pas d'autres formalités, mais le Code Civil,spéciale, que le défendeur lui aurait con- par son silence, s'en est tenu à ce sujet aux
sentie le 10 janvier 1867, devant Mtre. Heath, vieilles lois alors encore en force.
notaire. Cet acte d'obligation a été enre- Le seul défaut que le défendeur reproche àgistré le même jour au bureau d'enregistre- cet acte d'obligation, c'est que la date estment, et la copie produite, qui porte un cer- écrite en chiffres, à la tête de l'acte, seuletificat de cet enregistrement, ,est certifiée par sur une ligne, comme suit: "10 janvier 1867;"le protonotaire, dépositaire des minutes du elle n'est pas dans la marge, mais dans lanotaire Heath, décédé depuis la confection partie de la page où peut se commencer
de cet acte. Le défendeur plaide la nullité l'acte. On lit au Dict. du notariat de Rollandde cet acte d'obligation comme authentique, de Villargues, vo. date, No. 27: " Il semblevu que sa date y est écrite en chiffres seule- " naturel que la date d'un acte soit placée à
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" la fin, plutôt qu'au commencement, puisque
" ce n'est qu'au moment des signatures qu'ii
" acquiert sa perfection. Quoiqu'il en soit,
" cette date peut aussi être placée au commence-
" ment de l'acte et cela arrive souvent."

Mais elle ne doit pas être en chiffres, dit
le défendeur.. Examinons les anciennes lois.
Il y a l'ordonnance de Blois de 1579 à ce
sujet, dont l'art. 167 disait: "Seront tenus, nos
"notaires, déclarer la maison où leurs con-
" trats seront passés, et pareillement le temps de
",devant ou d'après midi qu'ils auront été faits."
Puis les règles sur les formes extrinsèques
des actes ont été formulées par l'arrêt de
règlement du 4 septembre 1685 rendu par le
parlement de Paris contre un notaire du
Baillage de Noyou. Les dispositions de cet
arrêt étaient pour tous les notaires en
général. Le voici:

" La Cour.... enjoint à l'appelant....
"et à tous les autres notaires de baillage de
" Noyou, de se conformer au style des no-
" taires de Paris..... Enjoint à l'appelant d'é-
"crire les minutes des actes qu'il recevra
"d'une écriture aisée à lire et de mettre les
"noms propres et les sommes d'un plus gros
"caractère que le reste de l'acte ; lui fait dé-
'fense d'user d'aucune abréviation, surtout à
"l'égard des sommes et des nomspropres: ordonne
" qu'il sera tenu de laisser deux doigts de
" marge sur toutes les pages de ses minutes
" pour y ajoutt r commodément les apostilles
"qu'il conviendra y mettre. Lui fait défense
"de faire aucunes apostilles dans les minutes,
"comme aussi de raturer, soit des lignes en-
"tières ou des mots, que la radiation ou
"apostille ne soient approuvées à la marge,
"et l'approbation signée et paraphée dans
"Plinstant des parties, des témoins et du no-
" taire, le tout à peine de nullité des actes, des
" dommages et intérêts, et de cent livres d'a-
" mende, ordonne que les ratures seront faites
" par une barre et trait de plume simple,

passant sur les mots, afin de pouvoir comp-
"ter et distinguer facilement la quantité des
"mots rayés, à peine d'amende arbitraire. Lui
" fait défense d'ajouter quoi que ce soit à la
" fin des actes qui seront par lui passés, si ce
" n'est à l'instant de la passation, et qu'en le
" faisant dans le même 'instant approuver et
" paragrapher par les parties et témoins, et
" par lui, notaire, et à condition que ce qui

"sera ajouté, n'entrera point dans la signa-
"ture des parties, des témoins et notaire, à
"peine de nullité des actes, dommages et intérêts

"des parties, et de cent livres d'amende. Lui fait

"défense sur les mêmes peines, de laisser en

"blanc, dans quelqu'acte que ce soit, le nom

"des parties et des témoins, et de passer au-
" cun acte que les témoins ne soient pré-

" sents, sur les mêmespeines, comme aussi de

"signer aucun acte qui ne soit, auparavant,
"signé des parties et des témoins. Lui en-

" joint de faire signer, tant les parties que les

" témoins, à l'instant de la passation des
" actes, ou d'expliquer si les parties ne savent

"point signer, ou s'ils savent signer, et nom-
mer la cause pour laquelle ils n'auront pu

"signer. Lui enjoint d'insérer dans tous les

" actes les dates des années, du jour et du mois,
" s'ils ont été passés devant ou après midi; si les

"parties ne savent signer, et qu'ils fassent des

"marques, et il en sera fait mention par le

"notaire en présence des témoins instrumen-

"taires, lorsque l'une des parties ne saura
"ou ne pourra signer. Entre ceux qui seront
" appelés pour être présents dans l'acte, il y
"en aura au moins un qui sache signer, qui

"signe actuellement, à peine de nullité, dom-

" mages et intérêts des parties, et cent livres d'a-
" mende. Lui fait défense de faire signer au-
" cun acte aux parties ou témoins, sans leur

"en avoir fait lecture, à peine de cent livres

"d'amende....."
Les chiffres ont leur caractère, leur écriture

propre; ils ne sont pas, à vrai dire, des abré-

viations. Cependant cet arrêt de règlement,

dans la défense des abréviations, comprend

l'écriture des sommes en chiffres aussi bien que

les abréviations véritables. Mais il faut bien

remarquer ces expressions: " lui fait défense

"d'user d'abréviations, SURTOUT a l'égard des

"sommes et des noms propres....." SURToUT.....

n'est-ce pas limiter la défense ? Et remar-

quons de plus que cet arrêt de règlement
prescrit l'observation de certaines formalités

à peine de nullité, de dommages et d'amende;

d'autres formalités, à peine seulement d'a-

mende, et d'autres formalités, dont l'inobser-

vation n'entraîne ni nullité, ni dommages, rd

amende. Et quand il enjoint d'insérer dans

les actes la date de l'année, du mois et du jour

où il a été passé, il ne parait pas l'ordonner

à peine de nullité, pas plus qu'il n'a déclaré

1 1 f - e
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que les abréviations qu'il prohibe entraineront " du 19 janvier 1585, qui déclare nuls les legsla nullité de l'acte. * "faite dans un testament passé par un curé
Ferrière, parlant de cet avis de règlement, "qui avait écrit par des chiffres les sommesdit: "La Cour défend les abréviations des "léguées." Mais on ne trouve lulle part dans"8ommes, c'est-à-dire, de les écrire en chiffres, Ferrière, que l'acte serait nul comme authen-pour éviter qu'on ne les falsifie aisément et tique, si la date était écrite en chiffres avec leordonne la même chose à l'égard des noms nom du mois au long.
propres. Charondas, liv. 3, chap. 1, des Pour les sommes, cela tient de la conven-Pandectes, rapporte un arrêt de parlement tion, de la volonté des parties, et, naturelle-

ment, cette convention doit être insérée dans* Ferrière, Parfait notaire, p. 56; " A l'égard des l'acte de manière à ne pouvoir être altéréechiffres, quoique l'intelligence en soit facile, l'UsAGE aisément; taudis que pour la date de l'acte"s eset entièrement réprouvé aux contrats et aux testa- -qui se constate par le notaire, qui est indé-" ment. à cause des conséquences qui pourraient en pendante de la volonté des parties,-les rai-"4provenir." P. 62: " Nous remarquerons seulementsospu l'ciea lngotmis péqu'un acte pardevant notaire ne peut être considéré sons pour l'écrire au long sont moins impé-que comme une écriture privée, lorsque la date du rieuses. Supposons que, contrairement aux" jour où il a été passé p manque; ce qui n'a pas lieu prescriptions de l'arrêt, le notaire n'aurait
"ilorsqu'on a omis d'y exprimer si c'est avant ou après pas écrit les noms propres et les sommes"midi; car pour lors l'acte n'en est pas moins authen- p lus nm rpre e es oe stique, et cette omission ne peut porter aux créanciers d'un plus gros caractère que le reste de l'acteaucun préjudice, que par rapport à l'antériorité d'hy- ou qu'il n'aurait laissé que deux doigts dei pothèque qui pourrait être accordée à un autre cré- marge au lieu de trois, je suis bien convaincu
siancier dont le titre marquerait avoir été passé avantqu l'cenaripsorcl,étnlmidi. Un acte cependant ne serait pas nul par défaut que l'acte n'aurait pas, pour cela, été nul
"de date, selon tous les docteurs, dont Brodeau fait une comme acte authentique; et l'acte n'aurait"longue énumération sur la lettre M, Sommaire 10, pas été nul, non plus, comme acte authen-"No. 6 de M. ouet." tique, quand bien même la date aurait étéGuot. Répertoire, vo. date: " Maie la date et-elle écrite en chiffres. Ferrière nous dit "qu'il est
ddam les contrats "ne fo,-maité de rigueur comme dans dputn riqeqadl ota s"les testamente ? Belordeau, Ricard et de Ferrière pourtant vrai que quand le contrat estpensent que des actes devant notaires ne produi- " passé l'après-midi, il est inutile de le dire,uraient aucun effet pour ceux en faveur de qui ils '' parce que, quand il n'est pas dit avant-
4auraient été passés s'ils n'étaient datés. On allègue "diiesco tatq'lstrpépsépour raison qu'un acte sans date est présumé avoir midi, il est constant qu'il est réputé passéété fait précipitamment, sans délibération, ou par après-midi, et ne va qu'après celui où il estviolence. De Ferrière, qui fait cette observation, "dit passé avant-midi."ne laisse pas d'ajouter qu cette omiesion de date ne On a toujours distingué les formalités qui
Pourrait être opposée que par un tiers, et qu'elle n'em-tinetAlsecem ede'aeetotpêcherait pas que le contrat n'eût son exécution contre tiennent à l'essence même de l'acte et sont"celui qui l'aurait passé; mais il est plus simple de prescrites à peine de nullité, et elles doivent"dire avec l'auteur de la science parfaite des notaires, être rigoureusement observées, autrementdqu'un acte de l'espèce dont il s'agit, n'aurait aucune l'acte est nul; et celles qui ne tiennent pas Aautenticité, et cependant qu'il faudrai nI- l'essene de l'acte et ne sont pas prescrites àdérer comme écriture privée, surtout s'il n'y avait ine de l'ate et sle sont p ltstaucun soupçon de fraude ou de violence." peine de nullité,-et alors elles sont plutôt"uyot, Répert., vo. Notaire: " L'ordonnance de Blois suggestives et pour la régularité et l'unifor-"veut que la date des actes reçus par les notaires, mité des actes, ou pour prévenir des abus et

"contienne l'année, le mois, et le jour, et qu'il y soit assurer davantage leur authenticité. Celles-" même fait mention si c'est avant ou après midi; mais"ceci n'est n 'cessaire que dans les actes obligatoires, à ci peuvent bien exposer à l'amende ou à une"cause de l'hipothèque qui en résulte... L'art. 13 de la peine disciplinaire, le notaire qui ne les ob-" déclaration du n juillet 1699, porte que les notaires serve pas, mais les parties ne peuvent souf-
"4ne pourront signer, ni faire signer aucun acte par frir de la négligence de ce notaire, en pareil"les parties, que la date n'en soit remplie, à peine de ces,"200 lve. d'amende, et d'être procédé extraordinaire- cas."ment contre eux, comme pour crime defaux.» En France, sous la première république,Sous l'ancien droit, comme les actes authentiques en 1803, on a réorganisé le notariat par la loi

portaient hypothèque, alors la date de leur confection du 25 Vend.-5 Germn., an Il. Favard, le rap-était essentielle à l'égard des tiers pour établir la pri-orité de l'acte, et, partant, de l'hypothèque; mais avec porteur de cette loi, s'est exprimé, sur lesnotre système d'enregistrement, c'est différent.-E. c. 1 formalités des actes, comme suit: "Il est du
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" devoir du législateur de tracer aux notaires
" les obligations qu'ils ont à remplir pour
" donner à leurs actes la forme authentique
" et le caractère de l'autorité publique. Une
" partie aussi essentielle qui influe souvent
" sur la validité de l'acte, ne pouvait pas en-
" trer dans un règlement. La loi seule peut

Prononcer des nullités; à elle seule appar-
"tient aussi le droit de prononcer une amen-
"de..... C'est pour remplir ce double objet
"que le projet établit..... enfin les formes ex-
"trinsèques des actes." Et il ajoute: " A l'é-
"gard des formes prescrites pour la rédaction
"des actes, elles sont déjà consignées dans
"des lois anciennes et modernes; mais on

ne peut qu'applatoir aux précautions prises
Pour simplifier et rappeler dans une seule

"loi des dispositions éparses dans une foule
"d'autres....." Or, cette loi, que Favard disait
résumer les lois antérieures, à l'art. 13, dé-
crétait: " Les actes de notaires weront écrits
" en un seul et même contexte, lisiblement,
" sans abréviation, blane, lacune ni intervalle;
" ils contiendront les noms, prénoms, qualités
" et demeures des parties ainsi que des té-
" moins.....; ils énonceront EN TOUTES LETfRES

"les sommes et dates, les procurations des con-
"tractants seront annexées à la minute, qui
"fera mention que la lecture de l'acte a été
" faite aux parties: le tout à peine de 100fr.
" d'amende contre le notaire contravenant," Eh
bien, Rolland deVillargues, Dict.,vo. Date, No.
24, dit au sujet de cette loi: " La date doit
" être en toutes lettres dans les actes notariés
" à peine de 20 frs. d'amende..... No. 25. D'où
" il suit, continue-t-il, que si la date était apposée
" en chiffres elle n'entrainerait pas la nullité de
" l'acte."

Dalloz, Répert., vo. date, No. 13: " La date
"des actes notariés doit être exprimée en
" toutes lettres, à peine de 20 francs d'amende
I(L. 25, Vend. an. 11, art. 13, et 16 juin 1824,
" art. 27), mais les dates énoncées en chiffres ne

sont pas nulles comme les mots surchargés."
Les vieilles lois françaises ont été les nôtres.

Cependant il y en a eu une faite spécialement
Pour les notaires de la Nouvelle-France. C'est
une déclaration du roi Louis XV, donnée à
Versailles le6 mai 1633, intitulée: Déclaration
concernant les actes de notaires en Canada, en-
registrée au Conseil Supérieur. Vide 1, Edits
et Ord., p. 539. Le roi commence par dire:

j "Nous avons été informé que, parni les
"notaires établis dans notre colonie de la
"Nouvelle-France, il y en a qui sont dans
"l'usage de se contenter de faire mention
"dans les actes qu'ils reçoivent, de
"la déclaration que les parties et témoins
"font de ne bavoir signer, se croyant dispensés
"de faire pareillement mention de la signa-
"ture des dites parties et témoins, quoique
" cette mention soit expressément requise
"par l'art, 84 de l'ordonnance d'Orléans de
"1560 et l'art. 165 de celle de Blois de 1579,
"à peine de nullité et d'amende arbitraire; que
"d'autres aussi négligent de faire mention,
"dans les dits actes, que la lecture en a été
"faite aux parties et aux témoins..... et qu'il
"s'en trouve qui portent leur négligence jus-
" qu'à omettre de signer les minutes des
" actes qu'ils reçoivent....." Et le roi ordonne
comme suit:

" Art. 1. Les notaires établis dans l'étendue
" de notre colonie de la Nouvelle-France
" seront tenus de faire mention dans les actes
" qu'ils recevront, tant de la signature des
" parties et témoins qui auront effectivement
" signé, que de la déclaration que les dites
" parties ou témoins feront de ne savoir si-
" gner, de ce enquis, et ce à peine de 20 livres
"d'amende et l'interdiction pendant six mois.....

"Art. 2. &ront tenus les dits notaires, sous
"les mêmes peines, d'exprimer les noms,
"qualités et demeures des parties contrac-
"tantes et des témoins sans laisser aucun
"blanc, comme aussi de déclarer si les actes
"ont été passés avant ou après midi, et d'in-

sérer les dates de l'année, du jour et du
" mois, et pareillement d'user d'aucune abré-

viation, surtout pour les sommes et noms pro-
"pres, et d'écrire les dites sommes et LES
"DATES tout au long et non en chifres." Remar-
quons l'intention du roi: " sous les mêmes
peines," c'est-à-dire l'amende et l'interdiction
du notaire; mais le roi ne dit pas ici sous
PEINE de nullité de l'acte.

Puis est venu la cession de la colonie à
l'Angleterre. Or par l'ord. 25 Geo. III, c. 4,
sec. 4, il est déciété: " Et qu'il est par les
"présentes rigoureusement ordonné à tous
"et chacun notaire de se conformer aux an-
"ciennes lois de cette province, concernant les
"actes à passer devant eux on aucun. d'eux
"comme notaires publics, par lesquelles la va-

3 51THE LEGAL NEWS.



THE LEGAL NEWS.

" lidité de leurs actes sera considérée et jugée.
Ensuite, vient la sec. 8 de 13-14 Vict., ch. 39
reproduite à la section 13 du ch. 73, S. R. B
C., qui impose une pénalité contre le notain
(et autorise même sa suspension) qui est "con"vaincu d'avoir passé un acte ou contrat san

y marquer le No., ou sans y énoncer l'année
le jour et le lieu où il est passé,-ou qui né
glige d'énoncer les noms, prénoms, qualités
et demeures des parties et des témoins,
ou qui se sert d'abréviations non permises par

"les lois, ou qui néglige d'écrire en toutes lettres
"les sommes et les dates, de lire l'acte aux par
"ties et d'en faire mention, ainsi que de leair"signature, ou de leur déclaration qu'elles
"ne savent ou peuvent signer ou pour quelle

cause, ou de faire parapher ou approuver
"les renvois et apostilles, ou de constater le"nombre de mots rayés ainsi que les ren-
"vois, ou qui fait des surcharges et interli-

gnes ou additions dans le corps de l'acte,"ou y laisse des blancs, intervalles ou lacu-nes non remplies, ou qui manque ou con-
"trevient aux autres formalités prescrites"par les lois pour les actes notariés, ou qui"néglige de tenir ses minutes, répertoire et
"index en bon ordre et dans un bon état deconservation, ou qui passe un acte danslequel une personne interdite est partie

sans l'assistance de son curateur ou conseil,
lorsque l'interdiction a été dûment noti-

"fiée." Cette sec. 13 du ch. 73, S. R. B. C.,ne prescrit aucune de ces formalités, pas plus
que ne le faisaient les arts. 1 et 2 de la décla-
ration du roi du 6 mai 1633; elles étaient
ordonnées par des lois antérieures, et cette
sec. 13-comme les arts. 1 et 2 de la déclara-
tion du roi,-ne fait qu'imposer une sanction
à ces lois antérieures, sanction, non au détri-
ment des parties à l'acte, mais contre le no-
taire. Elle impose une peine au notaire né-
gligent, mais ne décrète pas la nullité de l'acte
comme authentique: l'acte ne sera nul qu'en
autant que les lois antérieures auraient or-
données ces formalités À peine de nullité de
l'acte ou qu'en autant que ces formalités sont
de l'essence même de l'acte pour être authen-
tique.

Je ne trouve aucune loi qui prescrive que la
date d'un acte authentique devra être écrite
tout au long, et non en chiffres, àpeine de nul-
lité, ou qui le prescrive en termes tels que son

inobservation par le notaire rende l'acte nul;
je ne vois pas que ça soit de l'essence de

. l'acte qu'elle soit écrite au long. Je vois ce-
pendant des inconvénients à l'écrire en chif-

- fres, aussi est-il ordonné au notaire de l'écrire
5 au long; il y a une amende et des peines dis-

ciplinaires contre le notaire assez négligent
- pour l'écrire en chiffres, et voilà tout. Comme

la constatation de cette date n'est que l'œuvre
du notaire, et non de la convention des par-
ties, celles-ci ne peuvent souffrir de la négli-
gence du notaire.

Cette date, "10 janvier 1867," n'est pas
dans la partie de l'acte qui sert de marge. Il
est vrai qu'elle est seule en tête de l'acte, ce
qui laisse des blancs, vu qu'elle ne prend pas
toute une ligne. Mais elle forme seule une
phrase; elle constitue aussi une partie dis-
tincte de l'acte. Dalloz, Repert., vo. Oblig..
No. 3413, dit: "L'obligation de rédiger les
" actes en un seul et même contexte n'em-
" pêche pas l'usage des alinéas pour distin-
"guer les diverses clauses ou parties d'un
" acte." Au No. 3426: "La défense de laisser
" des blancs, n'entraîne pas celle d'établir
"des alinéas."

Je conclus que par la loi en existence le 10
juillet 1867, date de l'acte, il ne peut être
considéré non authentique parce que la date
y est écrite en chiffres, le nom du mois étant
cependant écrit au long. L'acte contient
toutes les garanties d'authenticité. Il porte
son numéro d'ordre écrit tout au long dans
le corps de l'acte; s'il y avait fraude ou quel-
que chose de louche, il aurait été facile au
défendeur de le démontrer en faisant voir
que ce numéro d'ordre et la date de l'acte
ne correspondent pas avec le numéro immé-
diatement antérieur et le numéro immédia-tement postérieur. Il n'y a pas l'ombre d'un
soupçon au dossier contre l'authenticité decet acte, qui a été enregistré au bureau d'en
regýstrement le jour même où il a été passé.La léislature de Québec a, en 1883, adoptéun code~du notariat, mais je n'ai pas à l'exami-
ner pour la décision de cette cause.*

Code du 'otariot, statut de Québec de 1883 (46Vict., eh. 3), sect. 40: -. fauet énoncer en toutes
Settres les sommes, LES DATES, et les numéros quis"tont autres qu'une simple indication ou référencenon absolument essentielle."

Sect. 41: "L'acte notarié DOIT énoncer... le lieu oùl'acte est reçu, le numéro de la minute, la date del'acte .
La section 231 impose une pénalité de $15 contre lenotaire qui se rend coupable d'infraction aux seets.40 et 41.
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L'acte d'obligation étant authentique et
valide comme tel, le défendeur doit donc en
Payer le montant, moins les intérêts pres-
crit's.

D. 0. Dumas, pour le demandeur.
pouliot & Pouliot, pour le défendeur.

SUPER1OR GO URT-MONTREAL.*

Locateura et Locataires-Exception déclinatoire
-uridiction-Exception à laz forme.

JUGÉ. -Que dans le cas où une saisie-gagerie
en expulsion émanée de la Cour Supérieure,
sous l'Acte des Locateurs et Locataires, sou-
lève deis questions et fait voir un droit d'action
qui ne tombent pas sous l'application de ce
dit Acte, il n'y a pas lieu à une exception dé-
clinatoire; la Cour Supérieure ayant toujours
juridiction, le défendeur doit plaider par ex-
ception à la forme.-adieux v. Porlier, Ma-
thieu, J., 27 déc. 1887.

Interlucuory Juidgment -Plea dismi8sed on
answer-in-law-Powýer to revise interlocu-
tory at final judgment.

HELD :-That an interlocutory judgment
dismissing a plea on an answer-in-law cannot
be revised by the Court by the final judg-
ment, the only remedy being an appeal , and
therefore preof of such plea cannot be ad-
mnitted when the case is being tried on an in-
sciription for proof and final heariug.-Kelly
v. W'arren, Tait, J., Oct. 31, 1887.

Surety8hp-Exrtinction of, by ezet of creditor-
C. C. 1959-Imputation of payments-. .
1161.

The plaintiffs, who were collocated by pri-
Vilege (under C.C.P. 606) for the coste of a suit
in the Suuerior Court, desisted from. the
greater part of the collocation in their favor,
aud the money was then distributed au marc
la2 livre among the creditors. The plaintiffs
ftfterwards instituted suita against the defen-
dant's sureties in appeal for the costs in both
Courts, the judgment having been confirmed
11n appeal.

1ThLD:-1. That as the effect of the desist-
meuBt, made without -notice te the sureties,

*To appear in Montreal Law Reporte, 3S . 0.

was that the eureties could no longer be sub-
rogated in the righte of the plaintiffs for the
amount collocated by privilege, the surety-
ship was extinguished to the extent of the
amount for which the plaintiffs had filed a
retraxit (C.C. 1959).

2. That a sum of $315 paid by the sureties,
for which the plaintifsà gave a receipt with-
out making any special imputation of pay-
ment, should be imputed on account of the
costs in the Court of Queen's Bench, that
being the debt which the defendant bad the
greatest interest in paying. (C.C. 1161.-Mac-
master et al. v. Hannah, Tait, J., Dec. 20, 1887.

Malid eus criminal prosecution-Probable cause
-Parner obtaining money lby fatse repre-
sentations in name of ftrm for hi8 own
purpo8e.

The plaintiff, who was in partnership with
the defendant, obtained a loan of eue hun-
dred dollars from. E., for which hie gave the
bon of the firm, preteuding that the money
was required te meet a note of the firm, and
that bis partner was out of town, which state-
mente were both untrue, the mouey being
obtained for his private use and his partner
being- then in towu. E. deposed te these facte
before the police magistrote.

HELD :-In an action of damagfs for mali-
cieus criminal prosecution, that the defen-
dant had reasonable and probable cause fer
having the plaintiff arrested on the charge of
obtaining money by false pretences.- Cloran
v. MecOrory, Tait, J., Oct. 31, 1887.

RECENT ONTARIO DECISIONS.

Oriminal law-Forgery-Crroboration.

The prisoner was a furnîture dealer on
Yonge Street, Toronto. Euphemia Fenwick,
in 1884, purchased goods from him, te the
value of $63,-not paid.

This prisoner disceuuted in the Central
Bank a note for $136, dated lst August, 1887,
and purporting te be signed by Mrs; Fenwick.
This note was alleged te be a forgery, and the
prisoner was tried for such forgery at the Te-
rente sittings of the High Court ef Justice
(cri minal side), befere Street, J., sud a jury.

Mms Fenwick denied making the note, and
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denial of ber signature to tbe agreement was
not. This was a motter upon wbicb corrobo.
ration is required, and there is, tberefore, no
evidence to go to the jury: see R. S. C. c. 1 74,
s. 218.

The prisoner was accordingly discbarged.-
Regina v. Samo, Higb Court of Justice, Street,
J., April 5, 1888.

Master andsrte aiuy-cidn-Ng

-i Jeanf urUiY.--irst dividend. payable Jane 5,Win. Angus, Montreal, curator.
Rie Israel Lemay.-.-Second &nd final dividend, pay-

able June 6, G. Fortin, Beauharnoie, curator.
Re John Street.-First and final dividend, PayableJune 6, G. Dean arteau, Montreal, curator.

Addition to Name.
Notice je given of an application to permit the Hon.H. G. Joly to add the words Ilde Lotbinière Ilto hisnaine, and to that of his children and their descend-

ants.

gecsc- i, orcmen s luompensalion for Injut- GENERAL NOTES.ries Act-49 V. c. 28, &. 3, s-s. 5. JTIE5TAMENTARiY OccENTRICITIES -Mr. Sidney Pres-
ton writes: " A few days since wae chronicled theB., the plointiff's son, was employed as fir- case of a hard-heorted uncle who left his nephew amon on a locomotive engine wbicb was in fortune on condition that hie ehould neyer induise incharge of a driver named R., B. being under hie favourite occupation of ' reading newspapr.'bis orders. B. was severely scalded by the Many will PitY the legatee, but few would refuse
landed estate, houses, and money in the fonde,'bursting of tbe boiler of tbe engine, wbicb re even though fettered by such a selfish condition. Ansulted in bis deatb. The accident was appa- American lawyer once made a very thoughtful be-rently caused by tbe sudden influx of cold qiiest, thus: 'I arn informed there is a eociety coin-water into the boiler, wbicb bad been allowed poaed of young men oonnected with the public Press,

to rn to Iw. Terewasno eidece and, as in early life I was connected with the papera,to rn to lw. herewasno vidnce I have a keen recollection of the toile and troublessbow k> wbom the negligence was attribu- that bubbled then, and ever will buble, for thetable; but it was proved that, tFough the toilera of the world in their pottoge cauldron, and,company held tbe driver respon8ible as re- as I desire to thicken with a little savoury herb thoirgard th enineit as be uty f te fre-thin broth, in the shape of a legacy, I do hereby be-gard th enineit as he uty f te fre-queath to the New York Press Glub. of the oity ofman, for wbicb he was responsible k> the com- New York, $1,000.' A few auch 'windfailla' for ourpany, k> attend to the supply of water, wbicb own Newspapcr Press Fund would be very acceptable.was part of bis edgeiation k> fit bim for the Palgrav'e House of Gommons' oontaine a note of asupeiorpostionof rivr, nd tat rombisvery curions bequcet. It is to the effeot that manysupeiorpostionof rivr, nd tat rombisyeare ago a large estaote wus left to Mr. Aagill uponposition he had greater facilities for opening condition that hie should undertake to pay not one ofthe valve thon those possessed by the driver; the debte which the owner of the e«ta e had left be-and from a report put in by one of tbe de_ hind hlm. Mr. Asgill waa an M.P. Re took posses-fendnts oficias i apeare tbt B b~ sion of the property, called the creditora together,fendnt» offcias i appare tha B.badread the will, and told them hie would obey ht strictly.charge of the water at the .time of tbe acci- Ife kept his word."
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ber denial wae corroborated by the evidence dent. In an action against the defendantsof ber son, who swore be knew her signature. for damages under the WVrkmen's Compen-An agreement containing an authority to sation for Injuries Act, 49 V. c. 21, s. 3, s-8 5,Samo to sign Mrs. Fenwick's Dame to notes, Held, that the defendants were flot liable.-and purporting to be signed by ber, was then Bruneil v. Canadian Paeiftc Railu>ay Co., Com-put into the son'a bands, and be stated bis be mon Pleas Division, Feb. 11, 1888.lIef that the signature to it was that of bie
mother: ehe was recalled, and denied baving INSOL VENT.NOTICES Etc.

signd te ageemnt.Quebec 
Official Gazette, May 19.Svnnu'r, J.-The agreement, if genuine, con- CtaogApitd

priner oe ofgh attfuny ndMr Fwick' th e Pierre Brodeur, saw-mill proprietor, St. Hugues.prione miht awfllysig Mr. Fnwiks -J. 0. Dion St. Hyacinthe, curator, May 16.name to promissory notes, and if be wroteB Re Elliot, Finlayson & Go-W. A. Caldwell, Mont-Lier name under the autbority of the power real, curator, May 9.
so given, he could not be convicted of forgery. Dividende.UIrs. Fenwick denied signing botb the note Re Honoré Charlebois, district of Ottawa.-Firstind the agreement; ber denial of ber signa- dividend, payable June 3, G. De.marteau, Montreai,ure to tbe note was corroborated: but ber durator.


